
 
 

 
 

PV CA du 09 mai 2017 

 
Présents P. ACHTEN, J-C BACCUS, F. REMACLE, J. RUYFFELAERT, J-C DEBATTY, P. SCHMETS,  

P. DECRAENE, M. CULOT, P. GREIF, A. BOUTET.  
Excusés D. RETERRE, L. MERCIER 
 

La séance est ouverte à 19h15. 
 
P. ACHTEN explique les raisons de sa démission au poste de Président de l’AIF.  Il rédigera un texte 
pour le site. 
 
1) Préparation de l’assemblée générale du 10 juin 2017 

 Rapport d’activité 2016-2017 du Conseil d’administration du RCPLgVB. :  

o Quelques modifications et suppressions y sont apportées.  

o Rappel de la date de publication, le 20 mai. 

 Modifications des statuts et ROI : 

o Afin de de se mettre en conformité sur la loi sur les asbl, plusieurs modifications 
d’articles des statuts et du ROI sont proposées. 

o Art. 5060 : Mettre un âge limite à la fonction d’arbitre. 

o Art. 5220 Obligation des clubs envers la cellule arbitrage : Clarification du texte 
existant et sanction envers les arbitres défaillants. 

o Art. 6030 Amendes : Discussion au sujet des amendes. 

o Lecture des différentes modifications proposées par les clubs. 

o Rappel de la date de publication, le 20 mai. 

 

2) Trésorerie : Bilan 2016-2017 et budget 2017-2018 

o Bilan 2016-2017 : rien à dire.  

o Budget 2017-2018 : rien à dire. 

 
3) Tour des cellules  

a) Jeunes 
o Envois tardifs des infos pour les finales francophones. Les fichiers reçus de l’AIF ont 

été retravaillés afin d’être plus clairs. A signaler lors du prochain CS.  

b) Compétitions 
o Début de l’élaboration des séries pour la nouvelle saison.  

o Sur l’ensemble des divisions, à l’heure actuelle 7 équipes ne se sont pas réinscrites. 

o Dès qu’il y a un montant supplémentaire, il est conseillé de le publier afin que 
l’éventuel montant suivant soit prévenu qu’il est première réserve. 

o Rappel : revoir les amendes en cas de forfait général. 



 
4) Divers 

o Présence aux finales francophones à MALMEDY. 

o Présence aux portes ouvertes « Sports- Etudes » à WAREMME.  

o Compte-rendu de la réunion pour l’inauguration du Pôle-Ballons. 

o Un CG est fixé le 24 mai.  

 

 

La séance est levée à 22h15 

 

 
 
 P. ACHTEN A. BOUTET 

 Président Secrétaire 


